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4. SCIIVCES SOCIALES ET HUMAINES

4:1 Organisation internationale dans le
dômaine des sciences sociale s. -e irec-
teur général: est, chargé :

4.11 dtencourager la coopération intemationa-
le dans le domaine des sciences sociales,
y compris le Droits en aidant à l4 é tàblis-
sement dQ une ou de plusieurs organisations
internationales, et en accordant, au moyen
de subventions ou de contrats, une aide fi-
nancière à cette ou' ê. ces organisations.

4.12 dlaider et de promouvoir le ens eignement de
la Statistique, et, sotammnt, d4âccorder
un soutien financier â l4Institut interna-
tional de Statistique si: un accord satis-
faisant intervient avec cet Institut o

4.13 V encourager le développement de bons ser-
vices de comptes rendus analytiques dans
le domaine des Sciences sociales et de
14Humanisme,

4.2 Méthodes des sciences ^olitiaues, Le Direc-
teur général est chargé

4.21 dl encourager l'étud e des sujets traités `
par les spécialistes des sciences politiques
des divers pays dans des ouvrages récents,
du nombre de ces ouvrages, et des métYio- .
des, des techniques et de la tenninologie
utilisées.

4.22 de conf ier à un spécialiste des scienceses'
politiques le soin de- préparer à ce su-
jet un rapport contenant des recommanda-
tions relatives'â 1gétâblissement de nor-
mes internationalés dans le domaine des
sciences poli-tiques.

4.23 de soumettre ce rapport aux Etats Membresp
aux commissions nationales, en leur deman-
dant leur avis sur les meilleures méthodes

,à employer pour en appliquer au mieux les
recommandationse

4,24 De soumettre un rapport sur ces travaux
à la Conférence g§nérale 0

4. 3 Etats dé ' -tension et compréhension inter-
nat iona le,

4.3.1 Le Directeur général est chargé d1encowrager:

4.311 des enquêtes sur les traits qui caractéri-
sent la culture, l'idéal et le système ju-
ridique des différents pays a

4.312 des enquêtes sur la conception que les ha-
bitants de chaque nation se font de leur
pays et des autres payse


